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CAMPAGNE POUR UNE RÉFORME VISANT À RENFORCER L’ARCHITECTURE DE L’ÉGALITE DES SEXES (GEAR): DÉCLARATION SUR LE RAPPORT DES CO-FACILITATEURS SUR LE PROCESSUS DE COHÉRENCE DU SYSTÈME DE L’ONU (7 AOÛT 2009) EN VUE DE LA PROCHAINE RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
La Campagne GEAR, un réseau international de plus de 310 organisations pour les droits des femmes, les droits humains et la justice sociale, se félicite de la section sur la réforme de l’architecture de l’égalité des sexes dans le rapport des co-facilitateurs du processus de cohérence du système de l’ONU
. Nous nous félicitons en particulier de la recommandation des ambassadeurs Juan Antonio Yáñez-Barnuevo d’Espagne et Kaire M. Mbuende de Namibie exhortant «que l’Assemblée générale agisse au cours de la présente session et décide d’établir une entité [pour les femmes] basée sur le modèle composite.»
La Campagne GEAR se réjouit de constater qu’une partie du rapport sur la nouvelle entité consacrée aux questions de genre, dont les éléments constitueront la base de cette section dans la prochaine résolution de l’Assemblée générale, indique que l’entité consoliderait les quatre entités existantes pour les femmes
, remplirait les fonctions indiquées dans les rapports précédents du Secrétaire-général, notamment en promouvant l'intégration de la dimension de genre à travers le système des Nations Unies, créerait une synergie entre les fonctions opérationnelles et normatives (développement de politiques), reconnaîtrait le caractère universel de l’égalité des sexes, soutiendrait les activités normatives des entités intergouvernementales de l’ONU, et serait dotée d'un solide mandat opérationnel afin d’assurer une importante présence au niveau national. 

Le rapport des co-facilitateurs note également qu’il existe un consensus sur le fait que la nouvelle entité sera dirigée par un-e Secrétaire général-e adjoint-e, et que cette entité sera financée par des fonds provenant à la fois du budget régulier de l’ONU et de contributions volontaires.  
Nous, femmes et hommes autour du monde, exhortons les États membres des Nations Unies à adopter sans délai une résolution sur la réforme de l’architecture de l’égalité des sexes avant la fin de cette 63ème session de l’Assemblée générale le 14 septembre 2009. 
Nous demandes portent en particulier sur les points suivants:

Les États membres devraient établir l’entité composite décrite ci-dessus.
Les États membres devraient s’engager dès maintenant à fournir des ressources considérables, stables et prévisibles pour la nouvelle entité pour ses activités normatives et opérationnelles. Les États membres devront assurer un budget minimum initial d’1 milliard de dollars (environ 700 millions d'euros) pour la première phase de la nouvelle entité, en vue d’augmenter les ressources centrales pour les activités opérationnelles sur le terrain, et avec des fonds supplémentaires pour étendre ces programmes à davantage de pays par la suite. Afin d’assurer le succès de la nouvelle entité, il est crucial de s’engager de manière continue et de garantir des augmentations substantielles des fonds centraux et des fonds pour les activités opérationnelles de la nouvelle entité. De plus, il est essentiel que la nouvelle entité, tout comme d’autres fonds et programmes de l’ONU, opère suivant une délégation d’autorité en ce qui concerne les questions financières et les ressources humaines afin de produire des résultats efficaces sur le terrain.

Les États membres devraient s’accorder pour établir un Conseil d’Administration afin de superviser le travail opérationnel de l’entité portant sur diverses régions; tenir compte du vaste mandat et de la couverture universelle de la nouvelle entité; et impliquer de manière significative et systématique des représentant-e-s de la société civile, en particulier des organisations de femmes (pareillement à la représentation de la société civile au sein du Conseil de Coordination du Programme de l’ONUSIDA).
Le Secrétaire général devrait initier un processus transparent global de recrutement pour le nouveau poste de Secrétaire général-e adjoint-e, en consultation avec les États membres et la société civile, afin d’identifier des candidat-e-s d’envergure, compétent-e-s, crédibles et ayant de l’expérience dans le domaine de l’égalité des sexes et/ou des droits humains des femmes avant la fin de 2009; Et, dans l’intérim, d’établir sans délai un processus de transition pour fournir le leadership et le travail de préparation pour soutenir le nouveau ou la nouvelle Secrétaire général-e adjoint-e, une fois ce poste rempli, afin d’établir sans délai la nouvelle entité pour les femmes, en consultation avec les parties prenantes, notamment les organisations de la société civile, en particulier les organisations de femmes.
Les États membres et le Secrétaire général devraient s’engager à assurer une participation systématique et continue de la société civile, en particulier des organisations de femmes, durant toutes les étapes du processus – pendant la transition, à la création et au suivi de la nouvelle entité créée – ainsi qu’aux niveaux global, régional, national et local. Cette participation devra également se traduire par une représentation de la société civile au sein du Conseil d’Administration. 
LES FEMMES ET LES HOMMES AUTOUR DU MONDE COMPTENT SUR VOTRE SOUTIEN ET VOTRE ACTION POSITIVE ET SANS DELAI! 
28 août 2009

Pour plus d’informations, veuillez contacter la Campagne GEAR:

Points focaux internationaux 
Points focaux régionaux 
� � HYPERLINK "http://www.un.org/ga/president/63/issues/swc/swc70809.pdf" �http://www.un.org/ga/president/63/issues/swc/swc70809.pdf�





� Bureau de la conseillère spéciale sur les questions de genre et la promotion des femmes (OSAGI), Division de la promotion de la femme (DAW), Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), et Institut International de Recherche et de Formation pour la Promotion de la Femme (INSTRAW).
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